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Il est ordonné, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de la Santé et des Services sociaux et 
du ministre délégué à la Santé et aux Services sociaux :

Que le plan d’action visé par l’article 61.1 de la Loi 
assurant l’exercice des droits des personnes handicapées 
en vue de leur intégration scolaire, professionnelle et 
sociale (chapitre E-20.1) comporte des éléments prenant 
en compte les caractéristiques et les besoins des personnes 
handicapées et qui sont destinés à prévenir et à réduire les 
obstacles à leur intégration, soit des mesures :

— de promotion;

— d’accessibilité aux services offerts;

— d’accessibilité au travail en lien avec l’embauche, les 
conditions de travail et le maintien en emploi;

— d’accessibilité aux immeubles, aux lieux, aux 
installations;

— d’accessibilité à l’information et aux documents;

— d’adaptation aux situations particulières : situations 
d’urgence, de santé publique, de sécurité civile;

— d’approvisionnement en biens et en services 
accessibles;

— d’adaptation dans le cadre de toute autre activité 
susceptible d’avoir une incidence sur des personnes 
handicapées;

Que le plan d’action comporte également des actions 
visant à sensibiliser, à informer et à former le personnel 
et les mandataires relativement à ses mesures ainsi que 
des mécanismes de suivi et d’évaluation.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves Ouellet
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Gouvernement du Québec

Décret 656-2021, 5 mai 2021
Concernant la détermination du nombre de places 
dans les programmes de formation médicale de niveau 
doctoral pour des étudiants de l’extérieur du Québec 
pour 2021-2022

Attendu qu’en vertu de l’article 504 de la Loi sur les 
services de santé et les services sociaux (chapitre S-4.2) 
le gouvernement peut déterminer, à chaque année, dans 

les programmes de formation médicale de niveau docto-
ral, un nombre de places pour des étudiants de l’extérieur 
du Québec, à la condition que ces étudiants acceptent de 
signer, avant le début de leur formation, un engagement, 
assorti d’une clause pénale, le cas échéant, à pratiquer 
pour une période maximale de quatre ans dans la région 
ou pour l’établissement déterminé par le ministre de la 
Santé et des Services sociaux, s’ils exercent la médecine 
au Québec après l’obtention de leur permis d’exercice;

Attendu qu’il y a lieu de déterminer le nombre de 
places dans les programmes de formation médicale de 
niveau doctoral pour des étudiants de l’extérieur du 
Québec, pour 2021-2022, soit un maximum de 63 nou-
velles inscriptions pour des étudiants canadiens prove-
nant de l’extérieur du Québec ou de nationalité étrangère 
munis d’un permis de séjour pour études, à la condition 
que ces étudiants s’engagent par écrit, au moment de leur 
première inscription, à pratiquer pendant une période de 
quatre ans consécutifs pour un établissement déterminé 
par le ministre de la Santé et des Services sociaux, s’ils 
exercent la médecine au Québec après l’obtention de leur 
permis d’exercice et de prévoir une pénalité de 300 000 $ 
en cas de non-respect de cet engagement;

Il est ordonné, en conséquence, sur la recommanda-
tion du ministre de la Santé et des Services sociaux et de 
la ministre de l’Enseignement supérieur :

Que le nombre de places dans les programmes de for-
mation médicale de niveau doctoral pour des étudiants 
de l’extérieur du Québec, pour 2021-2022, soit autorisé à 
un maximum de 63 nouvelles inscriptions pour des étu-
diants canadiens provenant de l’extérieur du Québec ou 
de nationalité étrangère munis d’un permis de séjour pour 
études, à la condition que ces étudiants s’engagent par 
écrit, au moment de leur première inscription, à pratiquer 
pendant une période de quatre ans consécutifs pour un 
établissement déterminé par le ministre de la Santé et des 
Services sociaux, s’ils exercent la médecine au Québec 
après l’obtention de leur permis d’exercice et qu’une péna-
lité de 300 000 $ soit prévue en cas de non-respect de cet 
engagement.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves Ouellet
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